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Informations pratiques « Robotique» du 08/07/24 au 12/07/24 

 
Chers parents, chers participants, 
Voici les informations pratiques concernant la semaine de stage à laquelle votre enfant est inscrit. 
 

 
En résumé 

• Dates : du 8 au 12 juillet 2024 

• Horaire : de 9h à 16h30 

• Adresse : école St Joseph – Drève du Sénéchal 38 – 1180 Bruxelles 

• À emporter : gourde, pique-nique, 2 collations 

• Coordinateur : Sébastien Vannoorbeeck – 0476 79 54 86 

• Bureau : 02 537 03 25 – inscription@jsb.be  
 

1. FORMALITÉS ADMINISTRATIVES 

Informations médicales 

Nous vous demandons de bien vouloir nous renvoyer par mail ou courrier – ou nous donner lors du 
premier jour de plaine – la fiche médicale que vous trouverez sur 
https://www.iclub.be/doc/64/fiche_medicale-et-inscription.pdf 
  

Paiement 

Si vous n’avez pas encore réglé le solde, nous vous demandons de bien vouloir procéder au paiement 
de la totalité du stage afin de nous permettre d’acquérir le matériel nécessaire. 
Vous trouverez le montant de votre solde éventuel dans le dernier mail de “confirmation d’inscription 
stage” ou en vous connectant sur https://www.iclub.be/myiclub.asp?ClubID=64&LG=FR& 
 

Attestations de fréquentation / mutuelle / fiscale 

Les attestations de participation sont disponibles dès le dernier jour de stage dans la rubrique 
Financier/attestations en vous connectant sur votre compte 
https://www.iclub.be/myiclub.asp?ClubID=64&LG=FR&  
Sous l’onglet “Attestations mutuelles”, les attestations sont disponibles sur les documents-types de 
la plupart des mutuelles. 
Les attestations fiscales seront transmises au SPF finances et apparaitront sur votre déclaration 
simplifiée pour autant que vous ayez défini un·e bénéficiaire de la déduction des frais de garde et 
renseigné les numéros nationaux de l’enfant et du débiteur de frais dans la rubrique 
Financier/attestation sur votre compte https://www.iclub.be/myiclub.asp?ClubID=64&LG=FR& 

2. LIEU ET HORAIRES DE L’ACTIVITE 

Le stage « Robotique », se déroule du 8 au 12 juillet 2024 à l’adresse suivante : face au 
 38 Drève du Sénéchal – 1180 Uccle, dans l’école Saint Joseph. N’utilisez pas l’entrée de la 
chaussée de Waterloo, il n’y aura personne. 
 

Accueil 

Il est possible de déposer votre enfant entre 8h et 8h50. Un accueil est alors prévu pour les enfants 
qui arrivent progressivement. Vous pouvez venir rechercher votre enfant à partir de 16h30 et ce 
jusqu’à 18h. Descendez le chemin et nous vous accueillerons en bas. 
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À prévoir 

N’oubliez pas de prévoir le repas de midi de votre enfant. Prévoyez donc : 
 

➢ un repas froid, que nous mettrons au réfrigérateur si besoin 
➢ une collation pour le matin et une collation pour l’après-midi 
➢ une gourde qui peut être remplie autant de fois que nécessaire 

 

 

 

 

Contenu des activités 

Durant le stage, nous alternons des activités de robotique, mêlant construction, compréhension, 
programmation informatique, de défis et de tests pour les réussir, avec des activités ludiques 
construites si possible en rapport avec le thème du stage, afin de pouvoir aussi jouer ensemble, 
découvrir les lieux qui nous entourent et bâtir des liens avec les enfants du groupe. Ceci 
conformément à notre projet pédagogique et aux prescrits de l’ONE. 
 

Vie en collectivité 

Nous mettons un point d’honneur à mettre en place une vie en collectivité bienveillante avec les 
enfants afin qu’ils puissent profiter de leurs vacances de manière intelligente et détendue. Nous 
veillons donc à ce que chacun·e trouve sa place dans son groupe. Les binômes sont formés par affinités 
et aussi de manière à ce que les jeunes puissent progresser tant en programmation qu’en 
construction.  
 
Nous souhaitons que votre enfant n’apporte pas d’appareil électronique (GSM, console de jeux, 
tablette, etc.) S’il·elle le fait, il·elle devra se plier aux règles d’utilisation de ceux-ci. Nous nous 
réservons le droit de les ranger dans une boîte pour la durée des activités en cas de manquement 
aux règles de vie. Enfin, nous déclinons toute responsabilité en cas de perte, casse ou vol. 
 
La vie en collectivité implique aussi de garder des locaux rangés et propres. Un temps est prévu le 
dernier jour afin de ranger le matériel et de nettoyer les locaux de manière ludique avec l’équipe 
d’animation. 
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3. RETARDS ET ABSENCES 

 
Nous ne commençons jamais les activités tant que tous les enfants ne sont pas présents. C’est la 
raison pour laquelle, afin de ne pas pénaliser tout le groupe, nous vous demandons de 
systématiquement nous prévenir en cas d’absence ou de retard. Sans nouvelles de votre part, 
nous vous contacterons systématiquement. Merci de nous faire économiser ce temps précieux pour 
les jeunes. 
 
Sébastien Vannoorbeeck                    GSM : 0476 79 54 86 
Coordinateur                
Mail : sebastienv@jsb.be 
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